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ASSAINISSEMENT

8 - Répartition de Taidc AQUEX par commune participante

l.'an deux mille dix-neuf, le treize février à neuf heures.

LeComité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 7 février 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Ènfant.s. à BONNEUll-EN-FRANCE, dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 7 féNTicr 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Liste des Vice-Président(e)s du SIAH : Didier GUEVEL, Vicc-Présidenl - Christine PASSKNAUD,
Vice-Présidente - Maurice MAQUIN, Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS,
Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-Présidente -
Marie-Claude CALAS, Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président
Secrétaire de séance : Richard ZADROS - Délégué titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

CARPE :

Jean-Luc ilERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de
BOUOUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPlAlS-LÈS-
LOUVRES). Roland P^' (Commune de EONl ENAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de
GARGES-LÈS-GONESSE), Christian CAURO et Sympson NDALA (Commune de GONESSE).
Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Chantai TESSON-HINET et Gérard SANTE BEUVE
(Commune de LE THILLAV). Guy MESSAGER et Claude VERGET (Commune de LOUVRES).
Alain SORTAIS et Brigitte CARDOT (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE). Bernard VERMEULEN
(Commune de ROISSV-EN-FRANCE). Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ).
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'MERLAND) Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS).
Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de VU.LERON), Maurice MAQUIN et Maurice
BONNARD (Commune de VILLIHRS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAll.LET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAP\ :

Claude ROUYER (Commune d'A'ITAINVlLLE). Gilles BEl.LOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAUR.AY (Commune de
MOISSELI.ES), Jcan-Picrrc DAUX cl Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Roger GAGNE
(Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent et représenté : 1
CARPF:

Francis COl.OMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY) a donné pouvoir à Gérard SAINTE-BEUVE
(Commune de LI-: THILLAY)

Présents sans droit de vote : 5

CARPF:

Patrice GEBAUER (Commune de LE TlllLI.A^')
Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-FN-FRANCE)
Marie-Héléne DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
C3PF :

Lionel LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCl:)
CAPV :

Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILl.h)
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EXPOSÉ DESMOTIFS

Suite à l'examen des dossiers déposés, l'Agence de l'Eau Seine Nomiandie a attribué une aide à la qualité
d'exploitation des réseaux d'assainissement (AQUEX) pour l'année de fonctionnement 2015 qui s'élève
à32 982&

II est rappelé que dans le cadre de son programme, l'Agence de l'Eau a acté que cette aide serait supprimée
à partir de 2016 et que, sur la période de 2013 à 2015, celle-ci serait dégressive (pour rappel, pour l'exercice
2014, le montant de cette aide a été de 112 123 euros). Il s'agit donc de la dernièreaide allouée par l'Agence de
l'Eau Seine-Normandie au titre de l'AQUEX.

Le montant allouéà chaquecommune est fonction du nombrede pointsattribué par l'Agencede l'Eau au vu des
élément justifîcati& fournis pourchacundes20 critères qu'elle a définis dansla grilled'évaluation.

En application de la règle usitée (qui est, pour rappel, 30 % du montantde l'aide obtenue attribuésau SIAH et
les 70% restant reviennentà chacunedes communes participantes), la répartitionde l'aide AQUEXpour l'année
de fonctioDDement 2015 est la suivante :

[commune Montant de '
l'aide 2015

R^artitîon
commiinale (70 %).

R^)ârtifion part
SIAH (30 %1 •

CAVAM 806 566 246

ARNOUVILLE 16176 1 1326 4856

ATTAINVILLE 2776 1946 836

BAILLET EN FRANCE S066 3546 1526

BONNEUIL EN FRANCE Pas de dossierd^sé

BOUFFEMONT 12226 856 6 3676

BOUQUEVAL 666 466 206

CHENNEVŒRES LES LOUVRES Pas de dossierd^sé

DOMONT 14266 9986 4286

ECOUEN Pas depoînt attribué

EPIAIS LES LOUVRES 206 146 66

EZANVILLE 1933 6 1353 6 5806

FONTENAYEN PARISIS 3246 2276 976

GARGES LES GONESSE 4 950 6 34656 1485 6

GONESSE 65746 4 6026 1972 6

GOUSSAINVILLE Pas de dossier déposé

LOUVRES 12936 9056 3886

MAREIL EN FRANCE 1096 766 336

LEMESNILAUBRY 816 576 246

MOISSELLES 2526 1776 766

MONTSOULT 79,136 55 € 246

PISCOP 6566 4596 1976

LEPLESSIS-GASSOT 1566 1096 476

PUISEUX EN FRANCE 106 76 36

ROISSY EN FRANCE 3886 2726 1166

SAINT BRICE SOUS FORET 22386 15676 6716

SAINTWITZ 3 2066 22446 9626

SARCELLES 664 6 4656 1996

LETfflLLAY 4816 3376 1446

VAUD'HERLAND 9396 6576 2826

VEMARS Pas de dossier déposé

VILLAINES SOUS BOIS 2166 1516 656

VILLERON 1286 896 386

VILLIERSLEBEL 1156 816 356
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CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoirentendu le rapportde Gérard SAINTE BEUVE,

Vu le codeGénéraldes Collectivités Territoriales,

Vu le Programme de l'Agence de l'EauSeine-Normandie,

Considérant que l'aide pul)lique à la Qualité d'Exploitation (AQUEX), est accordée aux maîtres d'ouvrages qui
font un effort particulier sur k qualité d'exploitation du sj^me d'assainissement (réseau et station de
d^ollution) enlesencourageant à entr^ dans unedémarche continue deprogrès,

Considérant que l'Agence de l'Eau a accordé une aide AQUEX d'un montant de 32 982 6 pour la qualité
d'e}q>Ioitation desréseaux auSIAH pourl'année2015,

Considérant qu'il est nécessaire de répartir l'aide AQUEX 2015 accordée par l'Agence de l'Eau Seine
Normandie entre leSIAH Groult etPetit Rosne etlescommunes participantes,

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

I^Approuve le. Pr&ident à répartir l'aide AQUEX ^ur l'année dé forictioiuiement 2015. d'un
môntant de 32 982 €accordée'par l'Agence dé l'Eau Seine Norinatidie en^ le SIAH Groult ef
Petit Roâie et les communes paiticiiantes; confbimément au tableau ci-iointj

jZ- Et antoiise^l&Pfésiderit à signér tous les dictes relatifà-cette aidé AQUEXj

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 13 février 2019

Prudent I
Maire hcmoraire de i

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : oS •o3 • t ^
Affichée le : . 0*3 •
Retirée le:

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dansun délaide deuxmoisà compterde sa publication.


